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----------
ARTICLE 11

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« L'État  prendra  des  mesures  d'adaptation  de  la  loi n° 82-1153  du  30 décembre  1982
d'orientation des transports intérieurs pour tenir compte de la situation particulière de chacune des
régions d'outre-mer. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  situation  particulière  des  régions  d'outre-mer  et  notamment  le  nombre  d'autorités
organisatrices des transports affectent la mise en oeuvre de projets importants ou innovant. Cette
situation affecte aussi  la mise en place de nouveaux modes de transport  notamment en ce qui
concerne le transport maritime.


